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Confrontation des données 

Maladies professionnelles indemnisées et 
Maladies à caractère professionnel : période 2007-2010

En France, les régimes de sécurité sociale permettent la réparation des 
maladies professionnelles (MP) inscrites dans des «tableaux» réunis-
sant les conditions indispensables pour la reconnaissance de leur origine 
professionnelle (description de la maladie, exposition, délai de prise en 
charge, etc.). Ces tableaux de MP indemnisables évoluent lentement et 
proposent un cadre strict d’application. Pour permettre aux pathologies 
n’entrant pas strictement dans les tableaux d’être prises en charge en 
MP, un système complémentaire de reconnaissance a été mis en place 
en 1993. Il permet sous certaines conditions d’étudier les cas litigieux ou 
rejetés par le système classique.
Le simple dénombrement des maladies indemnisées ne reflète pas la réali-
té de l’impact du travail dans la survenue de pathologie. Ceci est dû, d’une 
part, au phénomène de sous-déclaration en MP (lié à la méconnaissance 
du salarié de ces droits, aux conséquences sociales, à la complexité de 
la démarche et à la réparation souvent peu attractive) et d’autre part, au 
phénomène de sous-reconnaissance de MP (maladies non inscrites dans 
les tableaux).
La notion de maladie à caractère professionel (MCP) a été introduite par 
le législateur dès 1919 afin de contribuer à l’évolution des tableaux de 
maladies professionnelles et au repérage de nouvelles pathologies d’ori-
gine professionnelle. Bien que leur déclaration soit une obligation légale 
pour tout docteur en médecine (article L461-6 du code de la Sécurité 
sociale), rares sont les médecins qui déclarent des MCP. Les quelques 
signalements proviennent essentiellement des médecins du travail et n’ont 
été que partiellement exploités faute de données sur la population des 
salariés et d’exhaustivité dans le recueil. Dans le cadre de sa mission de 
surveillance épidémiologique, le Département santé travail de l’Institut de 
veille sanitaire et l’Inspection médicale du travail ont mis en place un pro-
gramme de surveillance des MCP s’appuyant sur ce système législatif (1). 
L’objectif de ce programme est d’estimer le taux de prévalence des MCP 
signalées, par sexe, âge, catégorie sociale et secteur d’activité ; de décrire 
les agents d’exposition professionnelle à l’origine de ces pathologies ; et 
de contribuer à l’évaluation de la sous-déclaration des MP.

Les statistiques sur les maladies en lien avec le travail proviennent his-
toriquement du système de reconnaissance des MP. Ces données sont 
désormais complétées par celles du programme MCP. 

La liste des maladies professionnelles reconnues de 2007 à 2010 a 
été transmise par le service des risques professionnels de la Caisse 
d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (Carsat) Aquitaine. Pour 
chaque MP, étaient précisés le tableau et la pathologie, l’année de 
reconnaissance, le sexe, l’âge, la profession et le secteur d’activité 
des actifs et retraités du Régime Général de Sécurité sociale.

Le programme MCP s’appuie sur un réseau de médecins volontaires 
qui, durant deux périodes de deux semaines consécutives sur un 
an, signalent toutes les MCP rencontrées lors des visites médicales 
(1). Sont définies, comme MCP, toutes pathologies ou symptômes 
considérés par le médecin du travail comme en lien avec le travail et 
n’ayant pas fait l’objet d’une réparation en maladie professionnelle. 

Compte tenu du fait que les données MCP se limitent aux salariés en 
activité professionelle et que les données MP ne couvrent pas dans 
leur intégralité tous les secteurs d’activité, l’analyse a été réalisée en 
excluant des MP et des MCP les sujets de plus de 60 ans (âge légal 
de départ à la retraite sur la période étudiée) et ceux appartenant 
aux secteurs de l’administration, l’agriculture et l’éducation, la santé 
et l’action sociale. 
Toutes les pathologies signalées en MCP ont été retenues dans l’ana-
lyse, celles qui relèvent d’un tableau de MP (qu’elles soient non décla-
rés en MP au moment du signalement, en cours de déclaration, ou 
qu’elles aient fait l’objet d’un refus de prise en charge en MP) ou non.

Le codage des professions a été réalisé à l’aide de la nomenclature 
des professions et catégories socioprofessionnelles de l’Insee (PCS 
2003) et celui des secteurs d’activité à l’aide de la nomenclature d’ac-
tivités française de l’Insee (NAF 2008). 

Méthode 

Introduction Objectif

La région Aquitaine participe au programme MCP depuis 2007 (2), 
permettant de disposer désormais de données sur les maladies à ca-
ractère professionnel chez les salariés de la région. Ces données MCP 
ont été confrontées à celles provenant du système de reconnaissance 
des MP du régime général, de manière à fournir une vision plus glo-
bale des maladies liées au travail. 

Cette plaquette présente cette mise en regard pour la période 2007-
2010. Un focus sur les pathologies les plus fréquentes (en MP et 
MCP), les troubles musculo-squelettiques, a été réalisé. 
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Sur l’ensemble des 4 années (2007-2010), 8905 MP ont été reconnues. Par ailleurs, sur les 6 quinzaines (soit environ 3 mois de recueil) ayant été 
organisées dans cette même période, 1716 MCP ont été signalées.

Dans les MP comme dans les MCP, les troubles musculo-squelettiques (TMS) apparaissent comme la catégorie de pathologies prédominante : plus 
de 90% des MP et un peu plus de la moitié des MCP. Le programme MCP permet de mettre en évidence d’autres pathologies liées au travail, notam-
ment la souffrance psychique qui ne fait pas l’objet de tableau de maladie professionnelle et représente une part importante (un quart) des MCP.   

La fréquence moyenne annuelle des MP reconnues est de 2,7‰ et celle des MCP signalées de 67‰, soit 25 fois plus élevée pour ces dernières en 
Aquitaine. Les MP reconnues représentent ainsi une faible part de l’ensemble des maladies liées au travail. Ceci peut être, en partie expliqué par la 
sous-déclaration mais également par la sous-reconnaissance des maladies en lien avec le travail.

Les fréquences des MP reconnues et celle des MCP signalées sont plus élevées chez les femmes que chez les hommes (Fig. 1 et 2). Par ailleurs, 
on observe que le contraste entre MCP et MP est un peu plus prononcé chez les femmes (fréquence de MCP 25 fois plus élevée que celle de MP 
reconnues) que chez les hommes (fréquence de MCP 20 fois plus élevée que celle de MP reconnues).

Figure 1 : Evolution de la fréquence des MP reconnues et des MCP 
signalées chez les femmes, période 2007-2010, en Aquitaine

Figure 2 : Evolution de la fréquence des MP reconnues et des MCP 
signalées chez les hommes, période 2007-2010, en Aquitaine
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Fréquence des TMS reconnus en MP et des TMS signalés en MCP 

La fréquence moyenne annuelle des TMS reconnus en MP est de 2,9‰ et celle des TMS signalés en MCP de 37,7‰, soit 13 fois plus élevée pour 
ces derniers. 

Chez les femmes, entre 2007 et 2010, la fréquence des TMS reconnus en MP augmente de 2,9 à 4,1‰ (Fig. 3). Ce résultat serait très probablement 
à relier à une meilleure connaissance de l’éventuel caractère professionnel de ces affections par les salariés, les amenant à davantage déclarer et 
donc à ce que leur pathologie soit reconnue. 
La fréquence des TMS signalés dans le programme MCP chez les femmes augmente de 40,4 à 47,3‰ entre 2007 et 2008 puis diminue jusqu’en 
2010 atteignant 38,4‰. Cette diminution pourrait être en partie expliquée par une attention croissante, lors des visites médicales, à la souffrance 
psychique en lien avec le travail dont la fréquence augmente chez les femmes ces dernières années. Dans une moindre mesure, cette diminution 
pourrait être également liée à une augmentation de la reconnaissance des TMS en MP. Toutefois, l’amplitude de la fréquence des TMS en MP qui 
augmente est bien moindre que celle de la fréquence des TMS en MCP qui diminue. 
Par ailleurs, le rapport moyen entre les TMS reconnus en MP et les TMS signalés en MCP chez les femmes est de 1 à 12.

Chez les hommes, entre 2007 et 2010, la fréquence des TMS reconnus en MP augmente de 1,8 à 3,3‰ (Fig. 4).
La fréquence des TMS signalés en MCP chez les hommes diminue d’abord de 33,3 à 30,8‰ puis augmente jusqu’en 2010 avec une fréquence de 
41,1‰. L’augmentation simultanée de la fréquence des TMS en lien avec le travail dans les données de MP et celles de MCP à partir de 2008 pourrait 
également s’expliquer par une meilleure sensibilisation des salariés à cette problématique les incitant à davantage en discuter avec leur médecin, 
sans occulter une éventuelle augmentation de l’incidence des TMS. 
Par ailleurs, le rapport moyen entre les TMS reconnus en MP et signalés en MCP chez les hommes est de 1 à 11.

Figure 3 : Evolution de la fréquence des TMS reconnus en MP et 
des TMS signalés en MCP chez les femmes, période 2007-2010, 
en Aquitaine

Figure 4 : Evolution de la fréquence des TMS reconnus en MP et 
des TMS signalés en MCP chez les hommes, période 2007-2010, 
en Aquitaine

Eléments de méthode 
La fréquence des TMS reconnus en MP =    nombre de TMS reconnus au régime général de sécurité sociale 
     population régionale des salariés (Insee 2008, 2009, 2010) 
La fréquence des TMS signalés en MCP =                    nombre de TMS signalés au cours des quinzaines 
    nombre de salariés venus en visite médicale au cours de ces mêmes quinzaines

Les TMS en lien avec le travail

La suite de ce travail portera uniquement sur les TMS puisque ces affections sont largement représentées dans les 
deux systèmes. 

 L’analyse a été faite en retenant dans la base des MP reconnues les TMS correspondant aux tableaux suivants : 
  - n°57  (Affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures du travail)
  - n°69 (Affections provoquées par les vibrations et chocs transmis par certaines machines-outils, outils et objets et par les chocs itératifs du talon, 
   de la main sur des éléments fixes) 
  - n°97 et 98 (Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par des vibrations de basses et moyennes fréquences transmises au corps entier
   et provoquées par la manutention manuelle de charges lourdes)

 Les TMS signalés en MCP correspondent aux TMS du rachis et des membres supérieurs et inférieurs relevant ou non d’un tableau de MP.
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Fréquence des TMS reconnus en MP et des TMS signalés en MCP selon le secteur d’activité

Chez les femmes, les fréquences des TMS reconnus en MP et des TMS signalés en MCP pour la période 2007-2010 les plus élévées sont observées 
dans le secteur industriel (Fig. 7). Pour chaque secteur, il existe un différentiel important entre la fréquence des TMS reconnus en MP et celle des 
TMS signalés en MCP. Ce différentiel varie toutefois de façon importante, avec un rapport de 1 à 5 par exemple dans le secteur de l’hébergement 
et la restauration et un rapport de 1 à 50 dans celui des autres activités de services.
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Figure 6 : Fréquence des TMS reconnus en MP et des TMS signalés en MCP selon 
la catégorie sociale chez les hommes pour la période 2007-2010, en Aquitaine

Chez les hommes, les fréquences les plus élevées 
des TMS reconnus en MP et des TMS signalés 
en MCP sur la période 2007-2010 sont obser-
vées chez les ouvriers (Fig. 6). Quelle que soit la 
catégorie sociale, il y a une prépondérance de la 
fréquence des TMS signalés en MCP par rapport 
à celle des TMS reconnus en MP. On observe un 
rapport de fréquence entre les TMS reconnus en 
MP et les TMS signalés en MCP chez les ouvriers 
de 1 à 1,5 alors que celui-ci est plus marqué chez 
les professions intermédiaires (rapport de 1 à 17).

Eléments de méthode 
Pour calculer les fréquences de MP, a été utilisée la population salariée par catégorie sociale de l’Insee 2009 pour les années 2007 à 2010.

* 

Figure 5 : Fréquence des TMS reconnus en MP et des TMS signalés en MCP selon 
la catégorie sociale chez les femmes pour la période 2007-2010, en Aquitaine
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Chez les femmes, les fréquences les plus élévées 
des TMS reconnus en MP et des TMS signalés 
en MCP sur la période 2007-2010 sont observées 
chez les ouvriers (Fig. 5). Quelle que soit la caté-
gorie sociale, il y a une prépondérance de la fré-
quence des TMS signalés en MCP par rapport à 
celle des TMS reconnus en MP. Cependant, celle-
ci est bien moins marquée chez les employées 
(rapport de 1 à 1,1) que chez les cadres et les 
professions intermédiaires (rapport de 1 à 17).
 

Fréquence des TMS reconnus en MP et des TMS signalés en MCP selon la catégorie sociale

* effectifs≤5
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Figure 7 : Fréquence des TMS reconnus en MP et des TMS signalés en MCP selon le secteur d’activité chez les femmes pour la période 2007-2010, 
en Aquitaine (effectifs≥5, hors compte spécial)

Figure 8 : Fréquence des TMS reconnus en MP et des TMS signalés en MCP selon le secteur d’activité chez les hommes pour la période 2007-2010, 
en Aquitaine (effectifs≥5, hors compte spécial)

* effectifs≤5

Eléments de méthode 
Pour calculer les fréquences de MP, a été utilisée la population salariée par secteur d’activité de l’Insee 2008 pour les années 2007 et 2008, celle de 
l’Insee 2009 pour l’année 2009 et celle de l’Insee 2010 pour l’année 2010. 

Compte spécial : toutes les MP indemnisées par l’Assurance maladie ne peuvent être affectées à un secteur d’activité. En effet, il est parfois impos-
sible de retrouver un employeur à qui imputer le risque soit parce que l’entreprise est fermée ou que plusieurs employeurs sont concernés.

Chez les hommes, les plus fortes fréquences de TMS reconnus en MP et des TMS signalés en MCP pour la période 2007-2010 sont observées dans 
deux secteurs d’activité : la construction et l’industrie (Fig. 8). Quel que soit le secteur, la fréquence des TMS reconnus est plus faible que celle des 
TMS signalés en MCP. Le rapport le plus important est observé dans le secteur du transport et entreposage (rapport de 1 à 35).

Evolution de la fréquence des TMS reconnus en MP et des TMS signalés en MCP selon la localisation
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  *

Quelle que soit la localisation, la fréquence des TMS reconnus en MP est bien plus faible que celle des TMS signalés en MCP. Le rapport de fréquence 
varie de façon importante, le plus faible étant pour les atteintes du syndrome canalaire et le plus élévé pour le rachis.
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Rachis

Les TMS du rachis correspondent aux MP reconnues et indemnisées au titre des tableaux n°97 et n°98. Dans le programme MCP, ils correspondent 
à des lombalgies, des radiculalgies, des discopathies, des cervicalgies, des dorsalgies, des névralgies cervico-brachiales, des hernies cervicales et 
lombaires, des douleurs lombosciatiques, des cervicomyalgies, des contractures cervicales et de l’arthose rachidienne. 
La fréquence moyenne annuelle des TMS du rachis reconnus en MP est de 0,2‰ et celle des TMS du rachis signalés en MCP de 14,0‰. A noter que 
les données MP obtenues à partir du rachis s’appuient sur le caractère restrictif des tableaux n°97 et n°98 (rachis lombaire) alors que les données 
MCP incluent toutes les pathologies du rachis, même si celles-ci ne sont pas inscrites dans un tableau de MP (lombalgies, hernies discales,...). Ceci 
a pour conséquence d’amplifier le rapport de fréquence (de 1 à 70) et met en évidence le phénomène de sous-reconnaissance.
La fréquence des atteintes du rachis dans les MP et dans le programme MCP ne suit pas d’évolution marquante d’une année à l’autre (Fig. 9 et 10).  



Figure 9 : Fréquence des atteintes du rachis dans les MP

Figure 14 : Fréquence du syndrome canalaire dans les MCPFigure 13 : Fréquence du syndrome canalaire dans les MP

Le syndrome canalaire correspond aux MP reconnues et indemnisées au titre des tableaux n°57 et n°69. Dans le programme MCP, il correspond à 
des syndromes du canal carpien, des cubitalgies et des paresthésies. 
La fréquence moyenne annuelle du syndrome canalaire reconnu en MP est de 0,7‰ et celle du syndrome canalaire signalé en MCP de 5,6‰. Le 
rapport de fréquence (de 1 à 8) peu élevé met en évidence la phénomène de sous-déclaration, la majorité de ces TMS relevés dans MCP pouvant 
faire l’objet d’un tableau de MP. 
La fréquence du syndrome canalaire tend à augmenter dans le système MP alors qu’il n’y a pas d’évolution marquante dans celui des MCP (Fig. 13 

Syndrome canalaire du membre supérieur

Figure 10 : Fréquence des atteintes du rachis dans les MCP
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Figure 11 : Fréquence des atteintes du coude dans les MP Figure 12 : Fréquence des atteintes du coude dans les MCP

Les TMS du coude correspondent aux MP reconnues et indemnisées au titre du tableau n°57. Dans le programme MCP, ils correspondent à des 
tendinites, des épitrochléites, des épicondylites, des hygromas et de l’arthrose du coude. 
La fréquence moyenne annuelle des TMS du coude reconnus en MP est de 0,1‰ et celle des TMS du coude signalés en MCP de 6,5‰. Le rapport 
de fréquence (de 1 à 65) met en évidence le phénomène de sous-reconnaissance.
La fréquence des atteintes du coude ne suit pas d’évolution marquante et visible entre 2007 et 2008 dans les MP et le programme MCP (Fig.11 et 
12). A partir de 2008, la fréquence a fortement diminué dans le système de MP alors qu’à partir de 2009, celle-ci a augmenté dans celui des MCP 
mais dans des proportions moindres.
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Figure 15 : Fréquence des atteintes de l’épaule dans les MP Figure 16 : Fréquence des atteintes de l’épaule dans les MCP 

Les TMS de l’épaule correspondent aux MP reconnues et indemnisées au titre du tableau n°57. Dans le programme MCP, ils correspondent à des 
contractures musculaires, des tendinites, des calcifications, des douleurs, des scapulalgies, des atteintes de la coiffe des rotateurs, des trapèzalgies, 
des affections périarticulaires et de l’arthrose de l’épaule. 
La fréquence moyenne annuelle des TMS de l’épaule reconnus en MP est de 0,5‰ et celle des TMS de l’épaule signalés en MCP de 8,0‰, soit un 
rapport de 1 à 16. Cette différence pourrait être expliquée par le phénomène de sous-déclaration. 
La fréquence des atteintes de l’épaule tend à augmenter dans les deux systèmes entre 2007 et 2010 (Fig. 15 et 16). 

Epaule



Discussion

Les données MP et MCP sont deux sources de données complémentaires permettant d’avoir une vision globale des maladies en lien avec le travail 
en Aquitaine. Ces données sont de nature différente et portent sur des critères distincts. La définition des MP s’appuie sur des critères médicaux et 
administratifs (délai de prise en charge, durée d’exposition, etc.) et font l’objet d’un processus complexe allant de la déclaration à la reconnaissance 
par les services de sécurité sociale. Les MCP sont considérées imputables au travail sur l’expertise quotidienne de la clinique médicale du travail et 
peuvent intégrer parfois des symptômes et des entités nosologiques plus larges que la désignation des MP. 

Les MP reconnues représentent une faible part de l’ensemble des maladies liées au travail qui peut être en partie expliquée par la sous-déclaration 
(méconnaissance du processus, crainte de la perte de son emploi, complexité de la démarche, réparation peu attractive, etc.). Les TMS sont les 
maladies liées au travail les plus fréquemment reconnus et indemnisés en MP et les plus souvent signalés dans le cadre du programme MCP. 
La souffrance psychique représente près d’un quart des signalements en MCP alors qu’elle est quasi-inexistante des données d’indemnisation 
puisqu’elle ne fait l’objet d’aucun tableau de MP. 
Un travail réalisé à partir des données 2009 du programme MCP, permettant d’estimer la sous-déclaration, met en évidence que 59% à 73% des 
TMS liés au travail n’étaient pas déclarés en MP (3). Le phénomène de sous-reconnaissance des maladies en lien avec le travail peut également 
être mis en avant. Cela concerne les pathologies ayant fait l’objet d’une déclaration mais n’ayant pas été reconnues et celles ne figurant pas dans 
un tableau de MP ou ne remplissant pas toutes les conditions d’un tableau. A noter également que certaines pathologies ont pu etre déclarées à un 
stade précoce par les médecins du travail du réseau MCP entrainant la mise en place de mesures de prévention évitant ainsi l’apparition de nouvelles 
pathologies.

L’augmentation de la fréquence des TMS reconnus pourrait être le résultat d’une amélioration de la déclaration de ces affections. Une campagne 
nationale d’information menée entre 2008 et 2010 dont l’objectif était de sensibiliser le grand public a pu contribuer à une meilleure déclaration de 
la part des salariés, et de ce fait, à une meilleure reconnaissance de ces affections. L’hypothèse d’une diminution de la sous-déclaration des TMS au 
niveau national entre 2008 et 2011 a d’ailleurs été retenue par la Commission Diricq (4). 
Dans les deux systèmes, une plus forte fréquence des TMS est observée chez les ouvriers, et dans le secteur de l’industrie. L’écart entre les fré-
quences de MP et MCP est plus important chez les cadres (femmes) et les professions intermédiaires. Cela pourrait s’expliquer par le fait que ces 
catégories sociales sont probablement moins sensibilisées à ce type d’affections et les médecins font moins facilement le lien entre TMS et leur 
travail, d’où une  plus faible déclaration.

Dans un contexte plus général, le processus de réparation en MP est assez méconnu des médecins quelle que soit leur spécialité (hors médecine du 
travail), expliquant en partie les faibles déclarations des salariés. Toutefois, certains chirurgiens sont probablement davantage sensibilisés à l’intérêt 
pour le salarié de déclarer le syndrome du canal carpien. Cette déclaration est même devenue presque systématique pour ceux-ci. D’autant plus 
que la réparation de cette pathologie peut sembler plus intéressante pour le salarié par rapport à la prise en charge de l’intervention chirurgicale. 
Un des plus gros écart entre les MP et les MCP est observé pour les TMS localisés au niveau du rachis. Ceci est probablement à relier au fait que ces 
pathologies fréquentes et multiples sont largement représentées dans le programme MCP alors qu’elles le sont moins dans les données de MP, les 
critères du tableau étant très restrictifs (hernie discale avec radiculalgie seulement).

Conclusion 

La mise en perspective des données des deux systèmes MCP et MP permet d’avoir une vision plus globale de la situation des maladies liées au 
travail en Aquitaine. 
Ce travail confirme le fait que certaines pathologies imputables au travail et ne faisant pas l’objet d’un tableau de maladies professionnelles telle que 
la souffrance psychique (dépression, anxiété, troubles du sommeil, etc.) ou les affections cardiovasculaires, représentent une proportion importante 
des maladies à caractère professionnel. Il est donc nécessaire de poursuivre les réflexions concernant l’évolution des tableaux de MP.

Il est important de souligner que cette analyse porte uniquement sur les salariés et se limite aux moins de 60 ans. Elle ne fournit pas une vision 
complète de la problèmatique des maladies imputables au travail, notamment pour ce qui concerne les cancers. En effet, ces derniers surviennent 
très souvent à partir de 55-60 ans, après un départ à la retraite ou constituent une des principales causes des arrêts pour affections de longue durée. 
Ils sortent ainsi du champ de cette analyse (et du programme MCP en général).

La poursuite de ce travail permettra d’avoir le recul nécessaire pour décrire de manière plus précise les tendances évolutives. 
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